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7. INTÉGRITÉ DU SECTEUR PUBLIC

Suivi et évaluation des systèmes d’intégrité publique

Comme pour toute autre politique publique, l’évaluation des 
performances fournit des données permettant d’élaborer 
par la suite des politiques d’intégrité publique plus efficaces. 
Cette évaluation favorise aussi la mise en œuvre, en aidant 
les décideurs publics à suivre l’application des politiques 
d’intégrité, à détecter d’éventuels blocages et à repérer certains 
risques susceptibles d’être passés inaperçus. 

la plupart des pays de l’oCde et des pays partenaires ont 
adopté des méthodes de suivi et d’évaluation de leurs 
politiques d’intégrité du secteur public ; l’estonie, la lettonie, 
le Portugal et la suisse font donc figure d’exceptions. des 
évaluations peuvent être conduites de façon centralisée, 
par une seule entité, ou à titre individuel, par les ministères 
sectoriels ou les autres entités du secteur public. les aspects 
les plus souvent contrôlés par les administrations centrales, 
au niveau de l’exécutif, sont l’existence et la qualité des codes 
de déontologie et des activités de cartographie des risques de 
fraude et l’existence et le respect des politiques en matière 
de conflits d’intérêts et les déclarations de patrimoine actifs.

les pays ont recours à tout un éventail de moyens pour 
recueillir des données sur les performances, y compris des 
enquêtes auprès du personnel (14 pays), des entretiens et des 
groupes de discussion (8 pays), des enquêtes d’opinion (6 pays) 
et des études de cas (7 pays). toutefois, le plus souvent, ce 
sont des données administratives internes qui sont utilisées ; 
18 pays indiquent qu’il s’agit d’une source d’information. si 
les données administratives sont fréquemment utilisées, c’est 
parce qu’elles sont plus aisément accessibles. de fait, il s’agit 
souvent des données propres des entités. Cependant, elles ne 
reflètent généralement que les intrants et les produits des 
initiatives d’intégrité (c’est-à-dire les données relatives aux 
moyens budgétaires et humains mobilisés, aux formations 
ou réunions organisées, aux participants présents, aux 
déclarations reçues, etc.).

Ces informations sont incontestablement précieuses, mais elles 
ont leurs limites pour ce qui est de fournir un éclairage sur les 
réalisations escomptées (qualité des résultats, internalisation 
des valeurs d’intégrité, etc.). un cadre d’analyse équilibré pour 
le suivi et l’évaluation des systèmes d’intégrité implique que 
les données administratives soient complétées par des sources 
supplémentaires provenant d’entités externes (citoyens, 
entreprises, etc.) et par des données d’opinion. ainsi, l’office 
statistique national du mexique, l’ineGi, recueille des données 
d’opinion détaillées sur le vécu des citoyens en matière de 
corruption pour un échantillon standard de services publics 
assurés par les autorités fédérales, fédérées et municipales. de 
même, il recueille régulièrement des données d’opinion sur les 
niveaux perçus de corruption concernant diverses institutions 
publiques. en Corée, la Commission de la lutte contre la 
corruption et des droits civils (aCrC) a mis au point l’évaluation 

de l’initiative contre la corruption (aia) et l’évaluation de 
l’intégrité (ia) qui combine des données administratives 
quantitatives et des données d’opinion recueillies au moyen 
d’enquêtes afin de suivre et de comparer l’application des 
mesures de lutte contre la corruption par divers organismes. 
en Hongrie, l’institution supérieure de contrôle des finances 
publiques évalue les institutions du secteur public au moyen 
d’un questionnaire périodique dont les réponses servent à 
éclairer l’élaboration d’indices de risque de corruption. 

Méthodologie et définitions

les données ont été recueillies dans le cadre de l’enquête 
2016 de l’oCde sur l’intégrité dans le secteur public. les 
répondants étaient des agents publics responsables, 
au sein de 31 pays de l’oCde et 6 pays non membres 
de l’oCde  pays, des politiques d’intégrité de leurs 
administrations centrales/fédérales respectives.

l’expression «  système d’intégrité publique  » désigne 
un système englobant les lois, règlements, politiques et 
pratiques, ainsi que les responsables publics, organes et 
services, qui contribuent spécifiquement à l’intégrité du 
secteur public.

Pour en savoir plus

oCde (2017), recommandation du Conseil sur l’intégrité 
publique, oCde, Paris.

oCde (2009a), « l’intégrité des administrations publiques : vers 
une mesure des extrants et des résultats », oCde, Paris. 

oCde (2009b), “measuring Government activity”, Éditions 
oCde, Paris. 

Notes relatives aux graphiques

les données concernant l’argentine, le brésil et le Pérou ont été incluses 
lorsqu’elles étaient disponibles.

7.4  : au Canada, l’existence de codes de déontologie est souvent 
couverte par des évaluations, alors que l’évaluation de la qualité des 
codes de déontologie est inconnue / varie grandement. en Pologne, 
cette évaluation a été effectuée une fois en 2014. en australie, en 
autriche, au Canada, aux États-unis, en Hongrie, en norvège, en 
nouvelle-Zélande, en république slovaque, au royaume-uni et en 
suède, les éléments du système d’intégrité sont suivis et évalués 
par des entités ou des organes ayant une expertise en la matière. 
la portée et les méthodes peuvent varier.
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7.4 Évaluation des systèmes d’intégrité du secteur public : portée et méthodes

Éléments couverts par évaluations Méthodes utilisées pour évaluations

Existence et 
respect des 
politiques 
en matière 
de conflits 
d’intérêts

Existence 
et qualité 

des 
codes de 

déontologie 

Existence et 
respect des 

politiques en 
matière de 

déclarations 
de patrimoine

Existence et qualité 
des activités de 

cartographie 
des risques en 

matière d’intégrité/
de corruption/de 

fraude

Existence et 
robustesse des 

contrôles internes 
visant à atténuer 

les risques de 
corruption/de 

fraude

Niveau de 
sensibilisation 

des agents 
publics aux 
politiques 
d’intégrité 

Données 
administratives 

internes 

Enquêtes 
auprès du 
personnel

Entretiens/
groupes de 
discussion

Enquêtes 
d’opinion

Études 
de cas

Allemagne   s.o ● ●  ●    

Australie ● ●  ● ● ● ● ●   

Autriche - - - - - -  ●   ●

Belgique ♦ ● ▲ ♦ ▲ ▲  ● ●  

Canada ▲ - ▲ ♦ ▲ ♦ ● ●   

Chili ● ♦ ● ● ● ● ● ● ●  

Corée ● ●  ● ● ● ● ●  ● ●

Espagne ● ● ● ● ▲ ♦ ●   ● 

Estonie Pas d’évaluation centrale du système d’intégrité publique

Etats-Unis - - - - - - ● ● ● ● ●

Finlande - - - - - -     

France ● ● ● ♦ ♦ ♦ ●    

Grèce ▲ ♦ ● ♦ ● ● ●    

Hongrie    ●   ●  ●  

Irlande           

Islande      ●  ●   

Italie ● ● ● ♦ ● - ●    ●

Japon ▲ ● ● s.o. ♦ ● ●  ●  

Lettonie Pas d’évaluation centrale du système d’intégrité publique

Mexique ● ● ● - - ▲ ● ●   

Norvège - - - - - - ● ● ● ● ●

Nouvelle-
Zélande ▲ ▲ ▲ ▲ ▲ ▲  ●  ● 

Pays-Bas ● ● ● ● ● ● ● ● ●  

Pologne - ●* - - - ●* ●    

Portugal Pas d’évaluation centrale du système d’intégrité publique

République 
slovaque - - - - - -     

République 
tchèque ● ● s.o. ●  ● ●    

Royaume-Uni ● ▲ ● ▲ ♦ ▲ ● ●   

Slovénie ● ● ● ● ● ●    ● ●

Suède - - - - - -  ● ●  ●

Suisse Pas d’évaluation centrale du système d’intégrité publique

Total OCDE

● Toujours 11 12 10 9 8 10 ● Oui 18 14 8 6 7

♦ Souvent 1 2 0 5 3 3  Non 9 13 19 21 20

▲ Parfois 4 2 3 2 4 4

 Jamais 4 4 5 2 4 3

- Inconnu/très 
variable 7 7 7 8 8 7

Argentine Pas d’évaluation centrale du système d’intégrité publique

Brésil Pas d’évaluation centrale du système d’intégrité publique

Colombie   ● ♦ ♦ ▲ ● ●   

Costa Rica Pas d’évaluation centrale du système d’intégrité publique

Lituanie Pas d’évaluation centrale du système d’intégrité publique

Perou  ▲ ♦ ♦ ♦  ●    

Source: oCde (2016), enquête sur l’intégrité dans le secteur public, oCde, Paris.
12 http://dx.doi.org/10.1787/888933539154
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